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ANNEXE 1: MODALITES RELATIVES AUX CANDIDATURES 

 

Le dépôt des candidatures 
 

Le dépôt électronique des plis s'effectue exclusivement sur le site (PLACE) : 
https://www.marches-publics.gouv.fr 

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique au candidat que l'opération de dépôt du pli 
a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique 
donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant 
référence. 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique 
signifie que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur. 

L'opérateur économique doit s'assurer que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de 
l'État (PLACE) notamment, nepasrépondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des 
courriels indésirables. 

Présentation des dossiers et format des fichiers 

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que les formats 
d'image jpg, png et de documents html. 

Le candidat ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 

- Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ; 

- Macros ; 

- ActiveX, Applets, scripts, etc. 

Horodatage 

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. Tout dossier dont le dépôt se termine après la 
date et l'heure limite est considéré comme hors délai. 

En cas d'indisponibilité de la plate-forme empêchant la remise des plis dans les délais fixés par la 
consultation, la date et l'heure de remise des offres peuvent être modifiées. 

Copie de sauvegarde 

Le candidat a la possibilité de transmettre une copie de sauvegarde sur support physique électronique 
ou sur support papier dans les délais impartis pour la remise des offres.  

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les cas prévus à l'article 2 de l’arrêté du 22 mars 
2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de 
sauvegarde. 

Le pli cacheté contenant la copie de sauvegarde porte : 

 l’indication de la consultation et son objet, le nom du candidat, SIRET (ou celui de la société 
pour laquelle il intervient). 

 la mention « copie de sauvegarde » 

Lorsque l’acheteur public ouvre la copie de sauvegarde, le document reçu par voie électronique ne doit 
pas être utilisé : la copie de sauvegarde se substitue au document initial. Elle devient la candidature – 
ou l’offre – principale, qui se substitue complètement au document arrivé hors délai ou qui n’a pu être 
ouvert. 

Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est 
écartée par l’acheteur.  

La copie de sauvegarde sera remise contre récépissé ou par transporteur avant la dates et heure limite 
de remise des offres à l’adresse géographique suivante : 

Service d'Infrastructure de la Défense - Etablissement de Toulon – Service achats infrastructure– Allée 
Amiral BAUDIN – (située dans l’enceinte de la base navale de Toulon). Les jours ouvrables de 8h à 12h 
et de 13h30à 17h, sauf le vendredi de 8h à 11h30 

ATTENTION : Une demande d’accès dans la base doit être demandée au moins cinq jours ouvrables à 
l’avance au : 

 téléphone : 04 22 43 63 62 ou 04 22 43 48 63, 

 mail : esid-toulon-sai.secretaire.fct@intradef.gouv.fr. 

L’accès des étrangers est soumis à des délais étendus à faire préciser aux numéros ci-avant. 
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Si la copie de sauvegarde est envoyée par la poste, elle devra être adressée par pli recommandé avec 
avis de réception postal à l’adresse ci-dessous et parvenir avant ces mêmes date et heure limites de 
remise des plis : 

BCRM de Toulon – ESID Toulon - BP N° 71 - 83 800 Toulon Cedex 9 

Les copies qui seraient transmises ou déposées après les dates et heures limites de réception des plis; 
seront renvoyées à leurs auteurs. 

Antivirus 

Les candidats doivent s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus. 

La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est détecté, 
le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis grâce aux 
renseignements saisis lors de leur identification. 
 


